
*Chaque boîte peu 
peser 

jusqu'à 15kg*

0.7m

0.55m

0.25m

Votre bien doit entrer dans deux cases standard.  Il existe
une limite pour des raisons de sûreté et de sécurité.  

Il existe une petite liste de choses que vous pouvez avoir
et qui n'ont pas besoin de rentrer dans les cartons 
(comme des documents juridiques et, si vous le souhaitez, 
un instrument de musique).

Si vous avez plus de deux boîtes, il vous sera demandé de remettre ou d'envoyer des objets à votre famille et à vos amis.
Si ce n'est pas le cas, les articles risquent d'être expédiés pour être stockés et vous ne pourrez pas en disposer pendant
au moins 12 mois.

Si vous déménagez dans une autre prison, vous ne pourrez emporter que les deux cartons, ainsi que des éléments tels
que des documents juridiques.  Vous pouvez également prendre une demi-boîte pour des choses comme le shampoing
et la nourriture.  

Tout ce que vous avez d'autre devra être suivi plus tard ou pourrait être envoyé pour être stocké.  

Votre propriété est importante pour nous.  On peut en prendre soin au 
mieux si l'on respecte les limites. 

Limites de propriété
Informations pour les 
détenus
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